
M É M O I R E

P O U R  M e G a b r i e l  G a z a r d  , Notaire - R oyal,

Défendeur.

C O N T R E  J e a n  e t  J e a n n e  D e v è z e  , e t  

G a b r i e l  D e v è z e  3 tant en fo n  nom y que 
comme cédataire de M ichel & Marie Devéz e  

fe s  frère & fœur ,  Demandeurs.

Les héritiers d’une fille qui a renoncé , par fon 
contrat de mariage , en faveur de fon frère , 
moyennant fa d o t , &  qui a furvécu pendant plus 
de vingt ans de m ajorité, font-ils recevables à 
réclamer contre cette renonciation ? les principes 
&  la jurifprudence ont bientôt décidé la queftion, 
ou plutôt ils ne permettent pas de l ’élever : on 
fera encore plus furpris en apprenant que trois des
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demandeurs ont laiifé écouler la prefcription de 
trente ans utiles.

F A I T S .
>

D  u mariage de Gabriel Gazard , avec Mar
guerite B ouchet, iiîurent deux enfans, Gabriëlï 
G azard , fécond du n o m , défendeur, &  Jeanne 
G azard , mère des demandeurs.

Gabriël G azard, mourut le 1 7  juillet 17 2 1  : 
fes enfans étoient en bas âge ; fon fils n’avoit quer 
trois ans. ‘

Par fon teflament du mois de juin 17 2 1  , i l  
nomma Marguerite Bouchet, fa femme, tutrice , 
avec décharge de rendre com pte; il fixa la dot de 
fa fille à une fomme de 1000 livres, &  inftitua 
fon fils fon héritier univerfel : la mère fut confir
mée tutrice le 24 juillet 172 1 , fous la même 
condition^ &  difpenfée également de rendre compte: 
il fut procédé à un inventaire , &  elle géra les biens, 
jufqu’au mariage de fa fille qui étoit alors'dans ia 
vingt-cinquième année. L e défendeur étoitâ gé de 
vingt-cinq ans &  un m ois, &  encore clerc de pro
cureur en cette v ille , fa mère continua de gérer 
pour lui-m êm e, après le mariage de fa fœur, comme 
auparavant, &  il n’eft point v ra i, comme on le dit 
(  pag. 2 ) ,  fans en tirer d’indu ¿ lio n , qu’à ia 
majorité j  il prît avec fa mère le gouvernement de;
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la  maifon, puifqu il reila deux ans après le mariage 
de fa fœur en cette v ille , en qualité de clerc.

Par le contrat de mariage de Jeanne Gazard , 
qui eft du 6 février 1743 > Marguerite Bouchet, fa 
mere , ôc Gabriel Gazard, fon frère, lui conjlituèrent 
pour toute part & portion dans la, fuccejfion échue 
de fon père, & dans celle à échoir de fa  mère, un 
troujj'cau & la fomme de 3000 livres, pour toute 
part & portion dans lefdites JucceJJions . . . .  bien 
entendu que la conjlitution que fon  défunt père lui 
avoit f a i t e , f e  trouve comprife & confufe dans les 
préfentes, . . . moyennant q u o i, elle a renoncé & 
renonce par ces préfentes , autorifée de fondit futur, 
mLX fiïfdites deux fucceffions, Tels font les ter
mes de l ’a&e : ainfi le prix de la renonciation 
aux biens paternels, écoit de 1000 livres, &  la 
dot maternelle de 2000 livres, outre le trouifeau.

Par une claufe poitérieure, Marguerite Bouchec 
fit donation au défendeur de fes biens, fous réferve 
de lufufruit.

L a totalité de la dot fut payée le 24 février 
I 7 4 ?* Jeanne Gazard mourut le 12 décembre 
176$ , après vingt-deux ans de majorité : ainfi, en 
fuppofant qu’elle eût été lé fé e , ce qui n'efl: point, 
fa renonciation fe trouvoit confirmée par le laps 
de temps.

Ses enfans ont encore attendu dix-huit ans après la 
mort de leur m ère; ils ont été mineurs : mais
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Gabriel D e v è z e , l ’un - d’e u x , avoic trente-neuf ans 
M ichel D evèze trente-fept, &  Marie D evèze trente- 
f ix , lors de la demande : ainfi il y  avoit plus de 
trente ans utiles , depuis la renonciation de Jeanne 
G azard, relativement à trois de fes enfans, &  environ 
vingt - cinq à l ’égard des deux autres : M ichel &  
Marie D evèze ont cédé leurs droits à Gabriel qui., 
de fon chef &  du iien (  conjointement avec Jean 
&  Jeanne D evèze ) ,  ont formé une demande en 
partage, le 25 juillet 1783 ; dans la fuite ils ont 
obtenu des lettres de refcifion le 1 1  avril 1784*
- O n leur a oppofé la renonciation de leur mère, 
la prefcription de trente ans utiles écoulés rela
tivement à trois des .enfans de Jeanne G azard, la 
fin de non recevoir des dix ans révolus, à l ’égard 
des autres, &  l ’ordonnance de ij* 3 9 , qui fixe en 
l ’art. 1 3 4 , le délai de la refcifion des aétes faits 
par les mineurs , à dix ans après la majorité ,  fans 
que poftérieurement ils puiifent y  être admis , fous' 
prétexte de nullité d3 aliénation d’ immeubles, par 
décret ,  ou auireriienti Les demandeurs ont agi après 
quarante-deux ans de l ’a& e, dont il y  -en a plus de 
trente utiles vis-à-vis trois des enfans, &  vingt- 
cinq contre les deux autres.

Ils ne fefont pas rendus, Si ils oppoient, i° .  que 
la renonciation eilnulle en elle-même, parce qu’elle 
a été fa ite , félon e u x , à deux fucceiîlons, l ’une 
.échue, l'autre à échoir,.moyennant un feui &  même$
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prix; 20. que cette renonciation n’avoit point été 
précédée de com p te, &  qu’ elle a été faite en fa
veur d’un donataire de la comptable ; 30. que 
la prefcription n’avoit pas couru pendant le mar 
riage de Jeanne Gazard ; 4 0. que la minorité des uns 
devoit profiter aux autres, &  enfin , que par droit 
d’accroiiTement, ceux qui viennent à la fucceiîion, 
ont droit à la portion des renonçans.

Le premier moyen s’écarte par deux motifs : 
l ’un, que la renonciation a deux prix ; l ’autre, qu’un 
feul iuffifoit, dès qu’il rempliiToit la part de la 
renonçante dans la fucceiîion échue.

A u  fécond m oyen, on répond que la renoncia
tion n’a point été faite à la mère , tutrice &  déchar
gée de rendre com pte, mais au frère, fuivant le 
vœ u de la coutume &  dans tous les cas l ’aéHon 
de trois des enfans de Jeanne G azard, ne feroic 
pas moins prefcrite.

L e  troiiième eft contraire au principe qui faic 
courir la prefcription des aélions refcifoires pen
dant le mariage ; le quatrième moyen eft une erreur: 
la minorité d’un des cohéritiers en matière refcifoire 
n a jamais profité aux autres.

E n fin , la dernière objeélion des demandeurs 
manque totalement d'application, puifqu’aucun des 
enfans n’a renoncé, &  la demande a été formée

* meme, au nom de tous.: il s’agit de développer cesi 
réponfes générales, auxquelles ¡’affaire fe réduit^
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R é p o n s e  a  l a  p r e m i è r e  O b j e c t i o n .

L e s  renonciations faites par les mineurs dans 
les contrats de-mariage aux fucceflions échues, font 
iujettes à refciiion ; celles aux fucceflions à échoir, 
moyennant un p rix , font valables. On eft furpris 
que les demandeurs ofent dire (  pag. j  )  que les 
premières font nulles ; elles peuvent être annuliées, 
û le mineur agit dans les dix ans ; mais perfonne 
n’avoit encore prétendu qu’elles fuiTent nulles en 
elles-mêmes : l’ordonnance de 1 5 3 9 , décide le con
traire.

Les demandeurs prétendent que les prix des 
fucceflions échues &  à échoir, doivent être fé- 
parés : dans le fait ils le font ; dans le droit il 
n'eft pas néceiTaire qu'ils le foient. ,

L e  prix des deux renonciations de Jeanne Ga- 
zard, eft diftin<5t : ii la dot paroîc être d’abord 
d’une fomme de 3000 livres en général, on y  
rappelle au fli-tôt la dot que le père avoit fixée pour 
ce qui le concernoit : il eft dit que la conflituiion 

fa ite  par le père y  demeure comprife & confondue ; 
ainiî, en confultant le teftament du père, il eft évi
dent que le prix de la renonciation à la fucceflion 
échue, eft de 1000 livres, &  celui de la fucceflion 
à échoir, de 2000 livres,

Il eft très - indifférent qu on n’ait d it, ni quelle

/
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étoit cette fomme , ni par quel a&e elle avoit été 
fixée : outre que le teftament &  fes difpofitions 
étoient très-connues dans la fam ille, il iuffit qu’il 
exiftât,&  que la dot paternelle y  fut réglée à io o o liv .:  
pour qu'une renonciation qui rappelle cette d is 
position, & . qui y  eft relative,, foit réputée faite, 
moyennant la même fomme de io o o  livres : la 
mère donne 3000 livres , la dot réglée par le père 
comprife & confondue. Cette dot pour les biens* 
paternels étoit réglée à 1000 livres : la renonciation 
à la fucceiîion paternelle avoit donc un prix de 
1000 livres; le furplus repréfentoit la dot maternelle ; 
a in fiily  a eu deux prix diitin<5ts ÔC féparés, &  de 
plus le trouiTeau étoit néceiTairement un bien de 
la mère , puifque le père n’exifloit plus depuis' 
vingt-trois ans. ,

' Mais il n’étoit pas .néceiTaire que les deux prix>' 
fuiTent diflinéts ; il fuffifoit que dans le prix total, 
i i f e  trouvât, déduction faitè des biens éch u s, un 
excédant qui pût s'imputer fur la fucceiîion à échoir ,  
parce que la renonciation aux fucceilions de cetter 
dernière qualité, peut fe faire valablement pour une 
fomme plus ou moins fo rte , attendu l’incertitude 
&  la cafualité des biens à échoir : c ’eil ce qui a 
été jugé par un arrêt de 1 7 10  , contre madame de 
Pontcarré, première préfidente: au parlement de 
Rouen : elle avoit renoncé, moyennant un même 
prix , à dçs fucceiTiotts échues &  à échoir j  mais}
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le prix excédoit Tes droits dans la fucceiïïon échue« 
Gueret , fur Leprêtre cent. I er, chap. 3 6 ,  rap
porte un arrêt du 27 février 1646  , qui a jugé que 
file  fur vivant des père &  m ère, conftitue une dot à 
ià. fille pour les deux fucccilions, cette dot doit 
s’imputer d’abord fur la iucceiïïon échue , Sc le  
iiirplus fur celle à échoir : les motifs de décifion 
paroiifent les mêmes dans les deux cas: il dans l ’u n , 
la dot entière eit cenfée ie rapporter à lafuccefiion 
échue jufqu à concurrence de fa valeur, pourquoi 
dans l ’autre cas rehiferoit-on d’appliquer à la fuc- 
çeifion à échoir l ’excédant du prix total, dont il ne. 
falloit qu’une partie pour faire face aux biens échus.

. Les demandeurs oppofent le fentiment de Lebrun, 
dé fon annotateur, de Brodeau &  de Lacom be, Sc 
les arrêts qu’ils indiquent ; mais les citations de ces. 
auteurs 11e font point exa&es : L ebrun, renvoie aux 
arrêts rapportés par L eveft, chap. 1 9 9 ,  B o u ch el, 
liv . I er, chap. 6 6 , Sc L o u et, lettre R , fomm. 1 7 .

. L ’arrêt de Leveft (  pag. 9 7 1  )  a ju g é , die 
l ’arrêtiile, qu’une fille  etoit recevable à fe  pourvoir 
contre un contrat & ratification par elle fa its  s au 
préjudice de fe s  droits en la fuccejfion de fa  mère 
& de fo n  oncle, au profit de fon père ; on ne voie 
pas qu’il y . eût* u n ,  ou deux prix j ni que les 
deux fucceilions fuifent l ’une échue , l ’autre à 
échoir.

: Dans  ̂ Tefpèce de l ’arrêt de B ou ch el, la fille
avoic*
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avoît renoncé à la fucceiïion échue de fa m ère, 
pour 4^0 écus , &  à celle à échoir du père, 
moyennant 1500 écus : fi elle fut reftituée, ce ne 

tfut donc pas par le m otif que les deux prix n’é- 
toient pas diftinéts.

Louet &  l ’annotateur de L ebrun , ne rapportent 
aucun arrêt fur cette queftion : il en eft de 

•même de l ’annotateur de Lebrun.
Brodeau en cite trois, d’après Robert : le premier, 

du 22 décembre 1 5765 confirme la renonciation, 
&  elle n’avoit pour objet qu’une feule fucceflion; 
dans l ’efpèce du fécond, de 1592 , les prix étoienc 
diftin&s : la renonciation fut néanmoins admife 
pour la fucceifion échue, &  rejetée pour la fuc- 

^ceiîion à échoir; le troifième, tiré de D u v a l, eft 
-rendu dans le cas où le père, tuteur de fa fille, l ’a- 
voitfait renoncer aux iucceiîions échues &  à échoir, 
moyennant i< o o  livres; on mettoit en fait que la 
fuccelîion échue valoit feule plus de 6000 livres.

E nfin , Lacombe fe fonde fur un arrêt du 16  
juillet 16 6 1  ,  rapporté au journal des audiences, 
qui n’a point jugé cette queftion : ïl fufïira,de trans
crire les termes par lefquelsjle journalifte termine le 
compte qu’il en a rendu. P ar cet arfêt,  ¿içj- il.,  
// a été ju g é  que l3 art. 244 (  de la coutume 
d Anjou , où la queftion fe préfentoit )  ij.ç s’ en
tend point de la fuccejjion collatérale, & que f i  la 

îja u r  noble, q u i, ejl mariée par f i n  frère } renonce, à
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des fuccefftons collatérales 3 & qu elle ait été lé  fée  t 
elle peut fe faire reftituer.

L e fentiment des auteurs qu’on oppofe n’ayant 
pour fondement que des arrêts fur l ’efpèce defquels 

. iis fe font trompés , s’évanouit néceifairement avec 
ces préjugés: au furplus, la queftion a été fixée par 

'  l ’arrêt de 1710 '; &  D argou t, dans fes inftitutionsr,  
liv. 3 , chap. 1 7 ,  dit que la diftin&ion qu’on 
vient de combattre a plus de fubtilité que de 
folidité.

Dans l ’efpèce préfente, la fomme de 3000 livres 
&  le trouifeau étoient fupérieurs de beaucoup à 
la portion que Jeanne Gazard auroit pu préten
dre dans la fucceffion de fon p ère , &  fur-tout 
fi on confidère, comme on le doit, la valeur des 
biens au temps de fon contrat de m ariage, le 
furpius auroit été le prix de la renonciation a la 
füccefTion de la m ère, il les deux prix n’euifent 

•pas été diftingués.
Enfin , ce moyen devoit être propofé dans les 

dix ans, au moins, du décès de la m ère; elle e il 
morte au mois de feptembre 17 4 p: ce délai étoit 
révülu i^lors même du décès de ia fille, arrivé en

r feptembre 1
, -» î : '■ .

£ R é p o n s e  a  l a  s e c o n d e  O b j e c t i o n .

- ¡On ne peut pas .valablement renoncer, difentS
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les demandeurs, au profit du tuteur qui n’a pas 
rendu compte &  Marguerite Bouchet étoit tutrice 
de fa fille.

Marguerite Bouchet avoit été déchargée de 
rendre com pte, &  par le teftament de fon mari r 
&  par l ’aéle de tutelle : ces deux titres n'ont jamais  ̂
été attaqués , &  remontent à plus de foixante ans.

Mais Jeanne Gazard n’a point renoncé , au profit 
de fa mère : elle a renoncé en faveur de fon fr,ère,7 . » -> . J ■'
fuivant l ’efprit de la coutume &  le vœ u général 
des habitans qu’elle régit : or , le frère, âgé de trois 
ans à la mort du père , n’avoit été ni pu être tuteur 
de fa fœ u r, &  la mère avoit été chargée de la 
tutelle par le père , la famille &  le juge. . r)

On oppofe qu’à la fuite de la renonciation, 8c 
par le même contrat de mariage , la mère a fait une 
donation de fes biens à fon fils , Sc qu’il effc devenu 
par ce moyen débiteur du compte que la mère étoit 
chargée de rendre.

Mais premièrement, il ne l’avoit pas été avant 
la renonciation de fa fœ u r, puifque certainement 
la donation ne l’a pas précédée; elle eft inférée 
dans le même a&e &  à la fuite ; elle n’eft donc 
pas antérieure 5>&  le fleur Gazard, n’étoit comptable 
alors ni comme donataire de fa m ère, ni fous^ 
aucun autre rapport ; il n’avoit ,pu acquérir , fans 
d ou te , fur la perfonne de fa fœur cette autorité s 
,çet empire} qui fait préfumer par la loi- que tout e s

B ï
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qui a" été fait entre le mineur &  le tuteur avant 
le compte rendu ,  eft l ’efFet de la contrainte.

Jeanne Gazards’eft déterminée à renoncer en faveur 
du défendeur, non, fans doute, parce qu'il a été dona
taire enfuite des biens préfens de fa m èrem ais parce 
qu’il étoit fon frère : c’eil ainii que le legs fait par 
Jeanne & ‘ Anne D efgiraud, en faveur d’Amable 
DefgTrâud , fémme du fieur Savy , fon tuteur, a 

, été -confirmé par un arrêt du parlement', du 7  fep- 
tfcrribre ï 6 j 6 , rapp’orté au journal du palais : quoi- 
(Jué4aîfeîJn,mer;dli uïteur ibit dans la ÿnême prohi
bition qtie lui ÿ bn jügeù que le legs' avoit été fait 
à la légataire, comme fœur des teflatrices, non 
comme femme de-leur tuteur : c ’eft ainii encore qu’un 
mari ayant fait un legs à fa femme qu’il chargebit 
d;être tutrice de fes enfans, ce legs fut confirmé' 
par arrêt du dernier avril 1 5 8 7 , quoiqu’elle1 eût 
abandonné la tutèlle, &  que le legs fait à celui qu’on 
nomme tuteur foit cenfé conditionnel, fuivant la loi
5 > § 2 , f f .  de his quœut dtidign. aufer. mais on 

' jugea que1 ce qui avoit ¡-déterminé le le g s , étoit la 
qualité de femme du teftateur, plutôt que celle de 
tu trice , non u t ju tr ix *, fe d  ut uxor. M ornac, ad. 
t. Lï  ,  [jff. u b iJpup*,yeduc* uyel mor. deb, rapporté* 
Cet^Jar’rêt* '"jri L' %>y  “ f,
Zi;iMaiHW donation lrdont lefs dëtnandeiirs abufenc 

ne' doit'être comptée pour rien : d’abord , dès que 
Jeanne: Gtàtâd renongoit,  c ’en étoit. aflez pouij

C I* )
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que les biens de Marguerite Bouchet fuiTent dévolus 
au iîeur G azard, puifqu’elle n’avoit pas d’autre 
enfant : la donation ne faifoit donc que confirmer 
ion droit.

En fécond lieu , il n’a jamais fait ufage de cette 
donation, c’eil dans cette vue qu’il ne la fit point 
infinuer ; il Ta abdiquée de fa it , parce qu’elle lui 
etoit in u tile , &  on ne peut défavouer le prin
cipe qui autorife celui qui a accepté une dona
tion à n’en faire aucun ufage : ce qui eil fondé' 
fur ce qu’un acte de libéralité ne peut jamais-deve
nir un titre onéreux. Le défendeur a déclaré dans 
1 inftance qu’il ne prétendoit d’autre qualité dans la 
fucceiîion de la mère , que celle d'héritier ab~ 
tnteflat, &  les demandeurs ont pris en conféquence 
de nouvelles conclufions. On demande ce que peut 
opérer en cet état une difpofition qui eil comme 
non avenue , &  f i,n e  prcduifant aucun avantage 
au défendeur qu’on a voulu favorifer , elle a pu 
lui devenir nuifible &  défavantageufe. Ce n’eil 
pas feulement parce que la donation n’a point été 
înfinuée, qu’elle devoit être réputée n’avoir poinü 
exifté : on ne lui a point donné la forme néceifaire 
pour avoir fon effet; &  quand elle auroit été infi
rmée , elle a été formellement abdiquée. Les deman
deurs conviennent eux-mêmes (  pag. 6 )  que 
le défaut d’infirmation a fa it  qu ils ont conclu 
incidemment au partage pour moitié' de la fu c c e f

i
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jton de leur grand'mère, puifqu’ils veulent que la 
fuccellion foit déférée ab-intejlat, il n’exifte donc 
pas de donation : le fieur Gazard ne peut donc 
être confidéré comme donataire, encore moins 
comme donataire antérieur à la renonciation de 
leur m ère, lui - qui ne l ’a été avec effet ni 
avant ni depuis ; ils veulent recueillir le fruic 
de l ’abdication du bienfait, &  en faire fupporter 
les charges (  qu’ils fuppofent dues )  par le dona
taire qui a abdiqué : qu’ils tâchent de fe concilier 
avec eux - mêmes.

R é p o n s e  a  l a  t r o i s i è m e  O b j e c t i o n .

L es  aflions refcifoires qui appartiennent à une 
femme mariée,'prefcrivent pendant le mariage, parce 
qu’elles forment une a<5Hon extradotale, dont elle 
feule a l’exercice ; elle en eft dame &  maîtreife : 
Bafmaifon enfeigne ce principe qui ne peut être 
contefté.

Les demandeurs tâchent de l ’éluder, en difant 
qu’il reçoit une exception pour les aélions dont le 
mari eft garant, &  que par le contrat de mariage 
de Jeanne Gazard, Jean D evèze a promis de ga
rantir fa renonciation : il n’eft cependant pas vrai 
qu’il fût garant, parce que les demandeurs ont 
fondé leurs lettres de refcifion &  demandes fur 
des moyens réels &  tirés ex vifceribus rer. le cau^
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tiorinement du mari n’avoit pas plus de fiabilité 

: que l’engagement de la femme : les moyens réels

Î>rofitent également, fuivantl’expreife difpofition des 
oix, au garant &  au principal o b lig é , parce que 

ce qui eft une convention injufte pour l ’un , ne 
‘ peut être réputé jufte à l’égard de l ’autre. Ces prin
cipes font avoués par les demandeurs eux-mêmes 
C Pag* 7  &  8 )  , &  cependant ils raifonnent dans 
des maximes contraires (  pag. 16 , )  : quoi qu’il en 
foit, les principes de la page 7  , font ceux des lo ix; 
elles ne varient point.

Mais, en établilfant ces principes, c’eft recon- 
n oître, difent - ils , que les demandeurs ont des 
moyens de nullité réels , &  c ’eft leur donner beau
coup d’avantage.

On ne peut hafarder un raifonnement moins 
jufte. Le fieur Gazard fou tient &  croit avoir établi 
que les demandeurs n’ont aucun moyen ; mais 
il n’eft pas moins certain qu’ils prétendent en avoir 
deux tirés, l ’un du défaut de com pte, l’autre du 
défaut de prix : ce font, à la vérité , deux grandes 
erreurs dans l ’application qu’ils en font ; mais ce 
n’en eft point une de leur répondre qu’en les fup- 
pofant, le mari de Jeanne Gazard n’en étoit nulle
ment garant envers elle , puifqu’ils n’étoient obligés 
1 un &  l’autre , que de la même manière , &  par des 
liens également flexibles, 

t,: jLes demandeurs l ’avouent enfin y mais Us dernan^

•4*
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'dent fi c’éft à la femme à juger de la folîdité des 
engagemens de fon m ari, &  il elle eft en état 
-de le décider. Ces queftions font faciles à réfoudre. 
'N u l ne peut prétendre avoir ignoré la loi : telle 
eft la préfomption de droit. Ceux qui ie défient 

. de leur lum ière, ont la voie de recourir à des jurif. 
confultes pour les éclairer.

R é p o n s e  a  l a  q u a t r i è m e  O b j e c t i o n ,

En fuppofant que l’a&ion tardive des demandeurs 
eût été de nature à durer trente années utiles, ce 
terme, de l ’aveu des demandeurs, eft expiré vis-à-vis 
trois des enfans de Jeanne Gazard : on l’a prouvé, 
&  cette vérité a été reconnue par eux-mêmes; ainfi, 
en fuppofant que leur a6tion ne fût pas fujette à 
la fin de non recevoir des dix ans, certainement 
elle feroit preferite par le laps de trente ans utiles, 
vis-à-vis la plus grande partie des héritiers de Jeanne 
Gazard.

Mais l ’a&ion n’a duré que dix ans, &  fous ce 
japport elle eft preferite vis-à-vis tous.

C ’eft à pure perte qu’on emploie pluiîeurs pages 
.à prouver que l ’a&ion en reddition de com pte, 
dure trente ans. I l ne s’agit point ici d’une aétion 
de cette nature, mais de la validité d’une renon
ciation faite par une fœ ur, en faveur de fon frèret 

-or, i l  eft très-ailîiré qu’une pareille aétion s’iceint
par

«*• iC-
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par le laps de dix ans u tiles, &  ' ils font écoulé* 
vis-à-vis tous les demandeurs.

On a donc obfervé très-iurabondamment quen 
donnant à l ’aélion une durée de trente ans, elle feroit 
toujours prefcrite pour trois des enfans de Jeanne 
Gazard; mais ils difent que ce laps de temps 
n'étant point accompli pour deux autres, ils doivent 
participer à leur privilège.

Cette queftion, comme on Fapperçoit au premier; 
eoup d’œik, eft parfaitement oifeufe. : i’aclion .étoic 
bornée à dix ans, &  ce 'la’ps-. de. temps ef£ accom pli 
utilement par rapport à tous* v 7

Mais en fuppoiànt que faction en refciûon d’une 
renonciation ait dû iubiifter pendant trente ans,.la  
minorité -qui bmp.êcheroit que .ce laps de temps 
eut-été utile pour deux des parties, intérelfées, ne 
pouvoir produire-aucun effet pour les autres : le  
principe Si la loi font encore i c i , comme dans le; 
furplus de: la défenfe du fieur G azard, les; aufpices 
ibus lefquels -il marche.  ̂ .
~ Les loix diftinguent le s  a&ions indiviiibles de 
celles qui peuvent fe divifer : dans les premiès 
res, la*: minorité de l ’un profite ’néceifairement à 
tous; mais dans les -autres, chacun» peut &  doi& 
agir pour foi' : lx>bûacle qui retient l ’un &  eil totai 
talement indifférent aux autres, quàmvis.... minor prq> 
portionefua rejlitiùionis aux ilium implorare pojfity vobis 
tomôn^majoribus^dcQmtnufikandum ediâi henefîciuüi

(  17 )



cjws cetas patrocmari. non potejl, «lie la loi uniq.'cod. 
fi in comm. &c. on ne peut deiirer une décifion plus 
préciie Si plus claire.
- La coutume de Bourbonnois qui, après le droit, 
a une . f i  grande autorité parmi nous ,  contient une 
difpoficion conforme en l ’article 24 : Quand une 
chofe ejl diyifible & commune, d it-e lle , entre plu- 

fieurs mineurs ensemble,. & l3un d*eux ejl majeur 
avant les autres 3 la prefeription continue à avoir 
lieu contre ledit majeur pour fa  portion,  feulement 
depuis * qu’ il ejl^fait majeur.

La jurifprudence de tous les parlemens eil con
forme. Louet &  Brodeau, lettre H , fomm. 2 0 , 
n°. 4 ,  &  lettre M , fomm. 1 5 ,  en rapportent deux 
arrêts de 15 7 4  &  de 1 6 f o  : Augeard en a recueilli 
un femblabie, du 3 août 1 7 1 1 ,  dans le cas même 
dune rente commune à un mineur &  à un majeur: 
il s’en trouve deux conformes dans Catelan, liv. ÿ 9 
chap. 12 ; l ’u n , de 1 6 5 7 , l ’autre, de 1694.: Henrys 
appuie fortement cette décifion, chap. 2 , liv. 4 ,. 
queft. 1 9 , ainfi que Bretonier &  Ferrières, fur l ’ar
ticle 113  de la cout. de Paris.  ̂
j Mais il n’y eut jamais aucun doute en matière 
d’aâion  refeifoire .: lesf deux~ârrêts de 16 57  Sc de- 
169  2 font dans cette h y p o t h è fe &  c’eft la même 
qui ferpréfente.svv' ; > (¿‘J Ji .. ' r j 
v Q u ’oppofent les demandeurs à des principes auiîî 

aflÜrés? que la cour. à. jugé le - contraire ; on ne.
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Ta point révoqué en doute : l'es écritures du iieur 
Gazard le leur ont appris ; mais d’abord on ne 

■croit pas qu’elle l’ait jamais jugé en matière d’aélion 
trefcifoire, parce qu’il y a un principe particulier ipour 
~ces'fortes d’aélions, qui les rend encore plus per
sonnelles &• plus incommunicables que toute autrer; 

'ce ft  qu^il eil dans leur nature, que celui qui a-droit 
‘ de les :exércer ÿ- y  réfifte,* retenu par la pudeur : 
■pudoH-ifuo p a r c e iïs coram'Q;difent les lôix : d’après 
'cela s’fcil formée^cette -jurifpruidence certaine,ofui- 
vant laquelle les a 6Hô'ns^refci foires ne paifent point 
au fucceüeur iingulier, &  ne font jamais cenfés 
compriies dans' une ceifiôn même générale, fi elles 
n y font nommément exprimées : L ou et, lettre C ,  

î-fom. 12, ; M ornac, ad tit .jf. derefcind. vend. &  Chenu, 
'cen t. 2 , queft. a i ,  en rapportent un arrêt précis 

du mois de juillet i f ê y .  Un cohéritier ne peut donc 
: demander la refcifion, du chef d’un autre, ni par
• 'c’onféquent fe>fervir de privilège. &  de les moyens 
^particuliers. j : t ’ t V > ••• : ;jp

En fécond lieu , on afïure que la cour, a adopté
- depuis peu ces maximes : on le tient même de plu-
- fleurs magiftratSj &  on ignoroit que ce fut une contra

diction de -dire que telle etoit l ’ancienne jurifprudence
-du fiege, qu’il s’en eft départi. M ais, fans èntrer, 

dans des difcuflions dont le m otif n’efi: point dJé- 
claircir la queflion, il fuffit d’obferver, i° .  qu’on 

^ignore que la cbujf ait jugé la queflion en matière



•cl’a&icins refcifoires;' a°. que quand elleTauroit faie,' 
i&L invariablement, le fieur Gazard ne doit pas 
moins , s’attendre à un jugement favorable , puii- 

•iqu’il réunit jen^fa faveur les lo ix, les coutumes , 
-les arrêts ide,idift'érens tribunaux &  le fentirnenc 
¿unanime des jurifôonfultes ; 3°. enfin, qu’on ,n ’éil 
. point dans les termes de cette queftion, parce 
:que l ’aélion en reiciiîon de Jeanne Gazard, contre 
ia renonciation à la iucceflîon paternelle, n’a duré 
quet dix ans, &  il s’en eft écoulé utilement un 

^beaucoup plus grand nombre.
♦

c. R é p o n s e  a  l a  c i n q u i è m e  O b j e c t i o n .

» ’ “ ; *T ou s les enfaris de Jeanne Gazard fe font réunis 
pour demander la refcifion de la renonciation de leur 

'm ère; tous ont pris la qualité de fes héritiers, &  
•:ont agi en vertu de ce titre. Qui auroit donc pu 
¿ p r é v o i r  qu’on traireroit fur la! fin. de cette affaire 

la queftion de favoir f i ,  lorfqu’un des héritiers 
renonce, ou s’abftient de la fucceifion, fa portion 

-accroît aux autres, &  >en quelle manière cet ac- 
-.croiffcment fe  fo rm e l cela ..ifuppofe uneigrande dé- 
nfianceideis'mt3fy.ens rpfop'ofés yauparavant.-jb oir 
i *}--î j.Cetteiqueftiôn he;s’appilique, point y püifqu’ènoore 
-n n c fo is  la .prefcriptioÀ eft acquife.jcohtre,.tous les 
/¡enfans-dr Jeanne. Gazard. Ji t no . p • ! >

;il icrangfe ¿ ¡ u s a  emploie.quatre pages



à1 prouver que la portion de l'héritier qui renonce 
accroît aux autres dans le même degré, tandis qu’au
cun des enfans de Jeanne Gazard n’a renoncé à 
fa iucceiïîon, l ’abftention n’auroit pas fuffi, &  fur- 
tout avant trente ans : notre coutume exige une 
renonciation expreife, &  tous, au contraire , ont 
accepté expreiTément : G abriël, Jeanne ôc Jean 
D evèze font en caufe ; ils procèdent en qualité 
d’héritiers de Jeanne Gazard, &  Gabriël agit tant 
de fon chef en cette qualité, qu’en celle de céda- 
taire de M ichel &  de Marie D ev èze, dont il a 
acquis les droits dans la fucceifion de Jeanne Gazard,
&  lui-même ofe dire que fa propre portion &  celle 
de fes cédans ( qu’il demande )  ont accru aux deux 
prétendus mineurs.

Ricard dit que les enfans qui demandent leur 
légitime profitent des portions de ceux qui demeu-' 
•jent dans le filence. Aucun des enfans de Jeanne 
Gazard ne garde le filence : tous réclament une 
•portion dans la fucceiïion .de leurs aïeul &  aïeule; 
niais tous en font exclus par la renonciation de 
ieur mère, &  la  plupart d’eux par la prefcriptioi} 
trentenaire.

Lçs demandeurs .prétendent que i ’inaélion des 
iins a produit 4e ^même effet que leur renonciation 
expreiTe; mais où eft donc cette ina& ion, lorfque 
'tous agiiTent.
v,- Secondement, comment jpeut-on imaginer que
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le même individu puifle en même temps être héri
tier &  ne l ’être point? héritier pour recueillir ce 
qui exifte, &  renoncer à la fucceffion, relative
ment à une aétion qu’il a laiiTé prefcrire. Aucun 
jurifconiulte n’a p rop ofé, (ans doute, une telle 
opinion. Quand la loi citée par les demandeurs a die 
que l’abftention d’un cohéritier formoit le même 
effet que fa renonciation, cela s’entend d’une abften- 
tion totale de l’hérédité; mais elle ne dit pas quurl 
enfant héritier pourra abeliquer fa portion dans tel 
effet, &  reftreindre fa qualité,d’héritier aux autres; 
Les demandeurs prétendent-ils appliquer leurs prin
cipes à la iiiccefïion de Marguerite Boucher? mais 
elle a été dévolue au iîeur Gazard feul, par la renon
ciation de fa fpeur, &  ii elle avoit droit de récla
m er, elle ne le partageoitf avec perfonne : fes cinq 
enfans ayant été tous fes héritiers, ont fuccédé 
également à fa prétendue aétion , &  aucun, dans 
le fa it, ne s’eft abfténu d’en faire ufage, puifque 
tous fe font déclarés expreifément Sc qualifiés héri
tiers de leur m ère, ont pris • fes biens, à fon 
décès, &  ont pourfuivi l ’aétion refeifoire, loin de 
renoncer.

Enfin, le moyen eft d’autant plus déplacé, que 
l ’aétton eft amplement preferite contre tous &  chacuii 
‘des enfans de "Jeanne Gazard. ' ’ >

Elle pouvoit attaquer fa renonciation en faveut 
rde. fon frère, dans les dix ans de-fa majorité, ^

{*1.
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l ’égard de la fucceffion paternelle, &  elle n’a eu 
ce droit en aucun temps pour la fucceffion de fa 
mère; elle eft morte après vingt-ans de majorité, 
fans réclamer; trois de fes enfans ont laiffé paffer 
douze ou quinze ans de majorité; ce qui joint au 
temps échu pendant la vie de leur mère, excède 
trente années utiles : il fuffit, à l ’égard des autres , 
que les dix années utiles aient été révolues, pen
dant la vie de la mère : ainfi, il feroit indifférent 
de favoir fi la minorité des uns a pu profiter aux 
autres; queftion qui ne peut cependant encore être 
décidée qu’à l ’avantage du fieur Gazard,

Monf i eur F  A  Y D I T ,  Rapporteur.

B u s s a c , Procureur.

A  R I O M ,  chez M a r t i n  D É G O U T T E ,  près 
la Fontaine des Lignes, 1786,


